Compte rendu du Conseil d’école du vendredi 13 février 2008 de 17 H à 19 H 30

Présents :

Marie-hélène MIRANDA, Laurence MAILLARD, Sylvie FOCHEUX, Josiane CHAVET, Nathalie MARCONNET, Evelyne METAHRI, Elisabeth SAVI, enseignantes, Marie-Claire TARDY, adjointe aux affaires scolaires, Mesdames et Monsieur EYSSERIC, VERSTRAETE, TORRES, LACOMBE, BOIVERT, TOURET, RAMPAL, BRACONNOT, parents d’élèves.

Personnes invitées pour aborder le point 1 : Simone MUSSE et Odile PEREZ, ATSEM.

Excusés : Madame ROUSSET, Inspectrice de l’Education Nationale, Elisabeth BUREAU Carole ORLANDO et Annie MONZIES, enseignantes, Maïté LUZY et Martine QUISSOLA, enseignantes du RASED, Messieurs BOYER, Maire de Simiane Collongue et AYMARD adjoint.

1) Violence dans la cour de l’école
Sujet amené par les parents d’élèves : 

Suite à des remontées des parents qui leur ont signalé des problèmes dans la cour de récréation, les représentants de parents d’élèves demandent à venir pendant des temps de récréations scolaires ou des temps de cantine.

Nous sommes d’accords pour dire que le terme de violence est trop fort. Par contre, nous sommes conscients qu’il y a une grande école et donc une forte concentration d’élèves dans la cour. Ce qui génère plus de mouvement.
Monsieur CHOMEL rappelle qu’au niveau du temps scolaire, les parents ne peuvent pas être présents dans la cour de récréation, Il ajoute qu’il est responsable de la surveillance de la cour et donc de l’organisation des services des maîtresses. Trois enseignantes surveillent la cour du bas le matin et l’après-midi.

Les ATSEM invitées pour parler de ce point nous précisent qu’il n’y a pas de violence dans le temps de la cantine.

Madame TARDY demande aux parents de préciser les faits avérés et de les signaler immédiatement. Après discussion avec les responsables et tout le personnel de la cantine, aucun acte de violence n’a été signalé.
Monsieur CHOMEL ajoute qu’un fait lui a été signalé mais que cela s’est réglé.

Au niveau de l’école, les enseignantes indiquent qu’il est préférable de s’adresser aux maîtresses d’abord de manière à ce que les enseignants puissent être plus vigilants vis-à-vis d’un enfant en particulier, si nécessaire.

Dans la classe, en cas de problème, on peut en parler de manière à apprendre à mieux

« vivre ensemble ».

Les parents précisent que leur inquiétude est aussi due aux problèmes qui ont été abordés à l’école élémentaire. D’ailleurs, il a été décidé au collège et à l’élémentaire de parler de la violence ( opération « SOS Benjamin » par exemple)
Le directeur rappelle aussi que la psychologue scolaire peut recevoir les parents en cas de besoin (confidentialité assurée).

2) Motion en faveur des RASED

A la demande des deux associations des parents, la motion suivante est adoptée :

A AJOUTER……………………………………………………………………

Madame TARDY précise que le Conseil Municipal a voté à l’unanimité une motion sur l’école et en particulier sur le maintien du RASED.
3) Carnaval 2009

Le Conseil des Maîtres prévoient un carnaval un vendredi en avril.

Sur un vendredi, matin ou après-midi, en avril, avec défilé de toutes les classes. Les classes de Moyens et grands défileront dans la cour de l’élémentaire (le directeur est d’accord et informe les maîtres de l’école) puis sur la place du village. Les enfants feront le tour de la fontaine puis retourneront à l’école en passant par l’élémentaire. Ce qui évitera de passer par près des routes empruntées par les voitures.
Les petites sections pourront se rendre à la crèche si c’est possible.

Le déguisement sera libre mais l’habillage et le déshabillage des enfants doivent s’organiser.
Les parents seront invités à venir sur le parcours s’ils le souhaitent. D’ailleurs, la date sera indiquée rapidement pour qu’ils puissent se libérer s’ils le veulent. Le Conseil des Maîtres précisera ensuite les modalités d’organisation.
Les représentants de la FCPE étudient la possibilité de faire un carnaval un samedi matin.

4) Organisation du ménage à l’école  (hygiène et sécurité) en particulier au niveau des escaliers de l’école.

Le Conseil des Maîtres et les parents d’élèves soulèvent le problème du ménage des deux escaliers de l’école. En effet, ils sont effectués pendant le temps scolaire.
Le premier escalier mène à la salle de motricité. Il a été nettoyé entre 9 h et 9 h 30 en début d’année. Il était souvent mouillé à 9 h 30 au moment où les enfants de petite section redescendaient de la salle de sport. Plusieurs enfants ont glissé, sans se blesser heureusement.
Ce même escalier a été nettoyé de 10 h à 10 h 30 à la demande du directeur. Mais il était mouillé à 10 h 30 quand les grandes sections remontaient. D’où la demande de faire nettoyer cet escalier à un autre moment.
Le deuxième escalier est sale le matin car il reste toute la journée sans nettoyage.

Madame TARDY nous rappelle que le ménage des classes et des parties communes est effectué par les ATSEM et deux autres agents de la Mairie. Selon la période de l’année, et suivant les temps partiels, les mi-temps thérapeutiques, des modifications ont lieu.
Il est alors très difficile de prévoir le ménage en dehors du temps scolaire. Si le ménage se faisait avant l’accueil des enfants, ces deux personnes seraient défrayées de la cantine ou du centre aéré. Or la priorité de la Mairie est de mettre des adultes sur le temps de présence des enfants.
Une enseignante demande que Mme CANAVESE soit présente  par moment sur l’école pour vérifier, gérer, étudier les problèmes.
Mme TARDY propose que les escaliers soient faits de 9 h 05 à 9 h 25 et que les déplacements d’enfants et d’adultes soient interdits sur ce créneau horaire. 

Un parent évoque le problème des toilettes faites vers 8 h 50. En effet, le lundi matin et le jeudi matin les WC n’étant pas faits pendant le week-end ni le mercredi, ils ne sont pas propres.
Une enseignante  propose de faire passer un « coup de balai » dans le  réfectoire sur temps de la garderie entre 18 h et 18 h 30, sans lavage.
Mme TARDY se propose de revoir le nettoyage et l’occupation des ATSEM pendant le temps de  classe.
M. CHOMEL demande de discuter avant toute décision avec les ATSEM pour une éventuelle réorganisation.
5) Demande de présence des policiers municipaux aux abords de l’école 
jusqu’à 8 h 45

RAPPEL  du directeur : les enfants doivent arriver jusqu’à 8 h 40 conformément au règlement de l’école

Les parents : demandent que le policier soit effectivement présent de 8 h 20 à 8 h 40

Mme TARDY  nous confirme qu’ « Ils » sont parfois appelés ailleurs. Une nouvelle signalisation sera probablement envisagée du fait de  l’intersection dangereuse.
REMARQUE : La Mairie rappelle que le stade est mis à disposition pendant les horaires d’entrées/sorties pour les parents. Il ne faut pas utiliser la place réservée aux personnes handicapées ni l’accès pompier.

6) Budget 2009 :

Le budget de la Mairie en faveur de l’école Maternelle est en baisse. Seules des priorités seront assurées notamment l’accueil d’un enfant handicapé, en fauteuil, à la rentrée prochaine.
Par contre, le budget de fonctionnement des classes reste stable.

